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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Fort Erie Racetrack  

Date 3 septembre 2024 Heure de départ 15 h 00 

Conditions 
météorologiques 

Dégagé  
(Temp. : 24 oC) 

 

État de la piste   Rapide  Ferme   

Nombre de 
courses 

8  

Retraits        
Vétérinaire : 

 
1 

 
Commissaires : 

 
1 

 
Piste : 

  

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Jeff Minler Kelly Counsell Paul Nielsen 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 

 

Avant-dernier droit :  

Dr Nugent et Dr. Starmer sont en poste aujourd’hui. 

 

Pour le 2 septembre 2024, l’agente de jockey Francine Villeneuve (J. Stein) s’est 

vu imposer une sanction pécuniaire de $ 100 pour avoir omis d’informer le bureau 

des courses avant les délais impartis des changements nécessaires comme Stein 

n’allait pas être présent.  

Décision #2812590 

 

Pour le 2 septembre 2024, l’agent de jockey Tim Orlando (Crawford) s’est vu 

imposer une sanction pécuniaire de $ 100 pour avoir omis d’informer le bureau 
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des courses avant les délais impartis des changements nécessaires comme 

Crawford n’allait pas être présent.  

Décision #2812635 

 

Pour le 2 septembre 2024, le propriétaire Mikhail Carmichael, a omis d’assurer la 

disponibilité de ses conducteurs (K. Nicholls).  

Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 100.  

Décision #2812898 

 

Pour le 2 septembre 2024, l’entraîneur Warren Leblanc s’est vu imposer une 

sanction pécuniaire de $ 100 pour avoir omis d’assurer la disponibilité de ses 

conducteurs (C. Kerr).  

Décision #28123053 

 

L’entraîneur, Juan Pablo Silva, s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 300 

pour avoir retiré le cheval, “Sherilinda”, qui avait été correctement déclaré comme 

étant prêt à prendre le départ le 3 septembre 2024, dans la Course 4 disputée sur 

l’hippodrome de Fort Erie.  

Décision #2812684  

Règle 3.13 de la CAJO 

 

 

 

Courses : 

 

Course   1 – La jockey Cheyene Kerr a monté son 5e vainqueur.  

Rien à signaler. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Austin Adams a été autorisé à se retirer de ses montures. Rien à 

signaler. 
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Course   6 – Un avis de faute a été soumis au poteau de 2 ½ de mille.  

Le #2, “Spirit Belle”, (Zentano), a déclaré que le #5, “Natashas Bizniz”, (A. 

Sanchez), avait traversé trop tôt et ils se sont touchés.  

Sanchez a déclaré qu’il y avait beaucoup d’espace lors du passage et qu’il n’a pas 

provoqué d’obstruction au #2.  

L’avis de faute a été rejeté. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/pWFciqKSgmE 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Le #7, “Exceed”, a été retiré à la dernière minute par le vétérinaire. 

Un remboursement totalisant $ 720 a été effectué.  

Rien d’autre à signaler. 

 

 

Réclamations 

 

Course 8  

“Sunyani” (3), pour $ 4,000, par Fortunato Gulati, entraîneur M. Cohen.  

Il n’est pas en observation. 

 

 

Paris : $ 829,264 

 

https://youtu.be/pWFciqKSgmE

